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COLLECTE DES DÉCHETS
• DÉCHETS VERTS : les mercredis 10 et 24 février et les  10 et 24 mars. 
Les sacs doivent être conformes (-15kg) et 10 sacs maximum par 
habitation.

• BAC JAUNE (EMBALLAGES) : les mercredis 03 et 17 février et les 03 
/ 17 et 31 mars.

• �BAC ROUGE (ORDURES MÉNAGÈRES) : les mardis à l’Est N20 
(côté Mairie) et les vendredis à l’Ouest N20 (côté Église).

• �ENCOMBRANTS : prochaine collecte le 15 mars 

(inscription avant le mercredi 10 mars).

FLASHER ET TÉLÉCHARGER 
L’APPLICATION OFFICIELLE 

DE LA VILLE

PHARMACIES DE GARDE
06/02
13/02
20/02
27/02

06/03
13/03
20/03
27/03

CASTELGINEST – Route de Pechbonnieu – 05 62 75 27 15
BRUGUIERES – 18 place République – 05 62 79 14 49
AUCAMVILLE – 5 place Nougein – 05 62 75 21 91
ST GENIES BELLEVUE – 2 rue des Cimes – 05 61 74 69 30

GRATENTOUR – CC du Bary – 05 61 82 37 64
MONTBERON – Rue de la Fontaine – 05 61 74 44 55
SAINT-JORY – Route de Saint Sauveur – 05 61 35 50 14
AUCAMVILLE – 83 route de Fronton  – 05 61 70 26 15

* Sous réserve de modifications. 
Planning définitif disponible sur le site de la commune à la mi-décembre
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Cette première édition INFOVILLE de l’année 2022 
représente pour moi l’opportunité de vous présenter les 
hommes et les femmes qui travaillent à mes côtés pour 
faire de Lespinasse un « Territoire à vivre ».

Étant quotidiennement à votre écoute, les membres 
du Conseil Municipal et moi-même trouvons notre 
motivation à nous investir quotidiennement au bénéfice 
de vos aspirations et de vos attentes. 

Vous accompagner dans un projet de vie, anticiper les 
besoins de vos enfants pour leur permettre de grandir et 
de s’épanouir, faciliter l’échange entre les générations et 
lutter contre l’isolement des personnes les plus fragiles, 
proposer des moments de détente et d’évasion dans 
un contexte instable : cette édition reflète l’état d’esprit 
de vos élus dans leur engagement au sein des diverses 
Commissions Municipales et vous présentera les 
orientations prises dans la construction du Lespinasse 
de demain.

Certains projets, nés de la volonté de nos élus à répondre 
à vos besoins, ont pu voir le jour : le LespiPass, la gratuité 
de l’accès à la Médiathèque et au Pass Culture pour les 
moins de 18 ans, le lancement de la deuxième phase de 
la réhabilitation du groupe Scolaire.

Tous ces projets, toutes ces actions reflètent  
l’engagement et la détermination de la Municipalité à 
construire ensemble une ville pour toutes et tous.

L’ÉDITO
DU MAIRE
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ACTUALITÉS
ÉLECTIONS PRÉSIDENTIELLES 2022
Il est encore temps de vous inscrire sur les listes 
électorales

Vous n’êtes pas encore inscrit sur les listes électorales pour 
les prochaines élections présidentielles et législatives de 
2022 ? 
La date limite pour s’inscrire afin de pouvoir voter à l’élection 
présidentielle des dimanches 10 et 24 avril 2022 est fixée 
au mercredi 2 mars 2022 pour les inscriptions en ligne et au 
vendredi 4 mars 2022 pour les inscriptions en Mairie  ou par 
courrier (attention, la date de réception du courrier sera prise 
en compte et non la date d’envoi.)

En ce qui concerne les élections législatives qui se dérouleront 
les dimanches 12 et 19 juin 2022, vous devez être inscrit sur 
les listes électorales au plus tard le mercredi 4 mai 2022 
(vendredi 6 mai 2022 pour les inscriptions en Mairie  ou par 
courrier.)

Comment vérifier mon inscription ? 
Pour vérifier que vous êtes bien inscrit sur une liste électorale, 
Il vous suffit de vous rendre sur le site  www.service-public.fr/
particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE. 

Une fois sur la plateforme, il faudra indiquer si vous votez en 
France, la commune dans laquelle vous votez ainsi que votre 
date de naissance. Si vous n’êtes inscrit sur aucune liste, il 
vous faudra donc réaliser les démarches précisées plus haut.

URBANISME
Dématérialisation des actes 
d’urbanismes

Depuis le 1er janvier, les démarches 
d’urbanisme peuvent être réalisées de 
manière dématérialisée. Cela signifie que 
les demandes pourront être déposées par 
voie informatique.
Après enregistrement de votre profil, qui 
vaudra signature, il vous suffit de vous 
laisser guider par la plateforme pour 
réaliser votre demande et fournir les 
documents demandés. 

La mise en place d’un urbanisme 2.0 
permet surtout aux Métropolitains de 
réaliser leurs démarches de chez soi, sans 
devoir se présenter en Mairie. Véritable 
innovation dans la gestion des demandes 
administratives, la dématérialisation 
présente de nombreux avantages comme 
la suppression des dossiers papiers, la 
diminution des délais de procédure ou la 
possibilité de suivre le traitement de vos 
demandes.

Bien évidemment, les agents de la 
Commune restent à votre disposition pour 
vous accompagner dans vos projets, mais 
également traiter les dossiers papiers 
pour les personnes n’ayant pas d’accès à 
Internet.

TRAVAUX
Le Groupe  Scolaire prend de la hauteur

Les travaux du Groupe Scolaire Marcel Pagnol avancent dans les temps. 
Les phases hors d’air et hors d’eau vont pouvoir débuter, indiquant ainsi 
la fin de la première étape de ce chantier.

Malgré un arrêt du chantier d’une dizaine de jours, suite à la découverte 
d’un câble électrique à haute tension non cartographié, le gros œuvre 
a été terminé dans les délais impartis grâce à une bonne collaboration 
entre les services municipaux et la société Enedis.

Désormais, c’est au tour des autres corps de métier tels que les 
charpentiers, les couvreurs et les menuisiers, d’intervenir sur le bâtiment.
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CCAS 
Pas de repas mais des colis gourmands pour nos Aînés

Pour la deuxième année consécutive, le repas de fin d’année 
des ainés, organisé par le Centre Communal d’Action Sociale, 
a été annulé et remplacé par la distribution d’un colis 
gourmand.

Pour Alain Alençon, Maire de la Ville cette décision fut difficile 
à prendre « Ne pas maintenir le repas de fin d’année des 
séniors en 2020, alors que le pays était en pleine deuxième 
vague du Covid, était une évidence. Mais pour 2021, nous 
avons attendu la dernière minute pour se résoudre à annuler 
ce moment, que chaque aîné attendait avec impatience. »

En temps normal, les séniors ont le choix entre le repas ou un colis. Cette année, avec l’annulation de cet 
événement, chaque aîné a pu profiter d’un colis gourmand, qui a été distribué le samedi 14 janvier par 
les élus et les agents de la commune. Avec un peu de retard, dû à la situation exceptionnelle de cette 
annulation, ce sont environ 340 colis qui ont été offerts par le CCAS. Un cadeau de Noël tardif qui permet 
de prolonger les fêtes de fin d’année.

INSCRIPTION RENTRÉE SCOLAIRE 2022 -23 
- GROUPE SCOLAIRE MARCEL PAGNOL- 

RENTRÉE 
SCOLAIRE

Des ateliers pour éviter les chutes

Parce que la chute chez les séniors peut s’avérer être un risque majeur de perte d’autonomie, le Centre 
Communal d’Action Sociale de LESPINASSE , organise, grâce au financement de l’organisme Midi-
Pyrénées Prévention, un atelier à destination des séniors actifs.

L’atelier propose des activités qui permettent d’améliorer les fonctions d’équilibre, d’apprendre les gestes 
qui évitent la chute ou qui en diminuent la gravité, d’apprendre à se relever du sol en toute sécurité et de 
garder ou retrouver confiance en soi.

L’atelier se décline en 12 séances d’environ 1h30, au rythme d’une fois par semaine, encadrées par 2 séances 
d’évaluation afin de mesurer les progrès accomplis. Celles-ci débuteront Le vendredi 25 mars de 10h à 
11h30  à la salle du Centre Culturel. 

Renseignements et inscriptions auprès de Jordane Lazaro - 05 34 27  21 73 

Les inscriptions des enfants nés en 2019 et années précédentes, pour la rentrée 2022/ 23, sont ouvertes 
à compter du 1er février 2022.
 
Pour procéder à l’inscription d’un ou plusieurs enfants les familles doivent se rendre en Mairie aux horai-
res d’ouverture, du lundi au vendredi de 09h à 12h et de 14h à 18h , avec :
	 un justificatif de domicile
	 une copie du livret de famille
	 une copie des vaccinations à jour de l’enfant.
	 le certificat de radiation de la précédente école si votre enfant était scolarisé en 2021-2022

Pour procéder à l’admission, la directrice du Groupe Scolaire, Valérie MIRANDA DIOP,  contactera les pa-
rents à partir du mois de mars afin de convenir d’un rendez vous. D’ici là, les familles peuvent confirmer 
l’inscription en Mairie, en envoyant un e-mail à l’attention de Madame MIRANDA DIOP en rappelant les 
coordonnées téléphoniques, le nom et le prénom des enfants concernés par l’inscription et la section 
pour la rentrée 2021.

Pour les enfants déjà scolarisés sur le Groupe Scolaire Marcel Pagnol, il n’est pas nécessaire de procéder 
à une inscription en Mairie pour tout passage (changement de classe ou de cycle).
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ENFANCE - JEUNESSE
LE PAJ FAIT PEAU NEUVE

Depuis octobre 2020, l’équipe du PAJ se mobilise pour 
insuffler une seconde jeunesse à la Maison de Jeunes. 
Profitant du dispositif Chantier-Jeunes, un groupe 
d’adolescents a pris pots de peinture et pinceaux pour 
donner un coup de neuf à l’entrée du Point Accueil 
Jeunes. Murs, portes et moulures ont repris un coup 
d’éclat bien salvateur !

Les équipements comme le flipper par exemple ont 
été restaurés, et de nouveaux équipements viennent enrichir les offres d’activités et de loisirs. De quoi organiser 
quelques tournois ! 

La collectivité investit également dans l’achat de mobiliers, 4 ordinateurs complètent l’escarcelle du PAJ 
permettant ainsi de disposer d’outils performants utilisés dans le cadre de l’Accompagnement à la Scolarité et 
dans l’accompagnement des projets des jeunes.

Pour les vacances de février, le PAJ sera ouvert du lundi 21 février au vendredi 4 mars 2022. L’équipe proposera 
un chantier jeune, des sorties et des projets. Plus d’infos à venir.

SANTÉ
la vaccination pour les plus isolés, c’est 
désormais possible !

Depuis plus d’un mois, la France connait à nouveau une nouvelle 
crise sanitaire due à la COVID -19 et à  ses variants. Aussi, afin 
de faire face à cette nouvelle vague épidémique, le centre de 
vaccination de Lespinasse a adapté ses horaires d’ouverture. 
Désormais, le vaccinodrome est ouvert du lundi au dimanche 
de 9h à 19h15. 

Ces nouveaux horaires ont permis d’étoffer et de proposer une 
couverture vaccinale de proximité plus importante pour le secteur 
nord toulousain. Tous les jours, ce sont plus de 30 professionnels 
(médecins, internes, pharmaciens·nes, infirmiers·es, étudiants·es 
en médecine et personnels administratifs qui se relaient pour 
répondre à cette mission. L’ensemble des services municipaux 
sont également mobilisés et veillent quotidiennement au bon 
fonctionnement du centre. 

Depuis le 20 décembre, le vaccinodrome de Lespinasse fait 
partie des premiers centres à proposer la vaccination pour les 
enfants âgés de 5 à 11 ans (une quarantaine de rendez-vous par 
jour). Les enfants font l’objet d’un accueil particulier, quasiment 
similaire à un accueil en cabinet médical, permettant ainsi   
d’être rapidement dans un cadre de confiance et échanger 
sereinement avec le médecin.

Toujours dans un souci de faciliter l’accès à la vaccination pour tous, l’équipe médicale sous la houlette du Docteur 
Latrous, Responsable du centre de vaccination, a mis en place une équipe mobile.  Sa mission principale: aller 
vers nos aînés ne pouvant se déplacer soit parce qu’ils sont dépendants ou soit parce qu’ils ne peuvent être 
déplacés pour raisons médicales.  Cette équipe mobile s’est rendue dans plusieurs EPHAD du secteur toulousain 
et également sur la commune de Tournefeuille pour procéder à des vaccinations. 
A ce jour, depuis son ouverture, le vaccinodrome de Lespinasse a accueilli et vacciné plus de 29 000 personnes.



CULTURE
La Médiathèque à l’heure du numérique
 
En 2022, la Médiathèque de Lespinasse emprunte le chemin de 
la Numérisation. La Labellisation Bibliothèque Numérique de 
Référence adoptée à l’unanimité lors du Conseil Municipal du 21 juin 
dernier se matérialise en action concrète pour ses adhérents, actuels 
et à venir. L’obtention de ce Label permet d’obtenir des ressources 
supplémentaires offrant ainsi l’opportunité de moderniser les 
équipements de la Médiathèque. 

Ce début d’année va être marqué par l’ouverture du Portail 
Numérique de la Médiathèque. Accessible dès le 4 mars, il 
proposera à toutes et à tous l’accès à une ressource d’ouvrages 
pratiquement inépuisable.

Ce site internet dédié entièrement à la Médiathèque donne accès 
au catalogue complet: livres, médias ( CD et DVD) sans oublier 
les abonnements. Les adhérents pourront consulter, réserver des 
documents, ou bien encore prolonger les prêts en cours. Pour cela, 
rien de plus simple ! Se connecter à son Espace Adhérent !

Ce Portail permettra de présenter les actualités de la Médiathèque, 
les informations pratiques, les coups de cœur des bibliothécaires 
mais aussi le programme des animations à venir.

Depuis cet espace, chacun pourra accéder gratuitement aux 
ressources de la Bibliothèque Numérique de Toulouse Métropole 
ouvrant ainsi un accès gratuit à de nombreuses nouveautés : des 
milliers de titres de presse, d’e-book, de revues spécialisées, de films 
documentaires, accessibles 24/24h 7/7j à partir de chez vous ou en 
mobilité.

Rendez-vous le 4 mars sur www.mediathèque.ville-lespinasse.fr

ACTUALITÉSENVIRONNEMENT

Belle mobilisation pour 
le retour de l’opération 
«MON CANAL PROPRE» 

La ville de Lespinasse a organisé 
le samedi 27 novembre une 
grande opération de nettoyage 
des Berges du Canal des deux 
Mers. 

Deux ans après la dernière 
édition qui avait eu lieu en avril 
2019, ce chantier de ramassage 
des déchets a été réalisé 
dans le cadre de la Semaine 
Européenne de Réduction 
de Déchets, sous l’égide de 
l’Association des Communes du 
Canal des Deux Mers. Accueillis 
autour d’un petit déjeuner 
offert par la Municipalité, une 
dizaine de familles s’était 
donnée rendez–vous samedi 
matin sur le parking de l’écluse 
de Lespinasse. 

Durant deux heures, les 
bénévoles motivés ont bravé 
la pluie et les éléments à la 
recherche du moindre détritus. 

Au total ce sont près de 18 
kilos de déchets et de papiers 
recyclables ainsi que plusieurs 
pneus qui ont été ramassés sur 
les berges de notre commune. 

L’objectif de cette matinée était 
d’agir ensemble au nettoyage 
du Canal mais également 
de sensibiliser toutes les 
générations sur la nécessité de 
protéger notre patrimoine vert 
et d’entretenir l’héritage que 
nous laisserons aux générations 
futures.

Prochain Conseil Municipal 
Le lundi 14 février 2022

- 20h30- 

À VOS 
AGENDAS
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ZOOM SUR...

LES COMMISSIONS MUNICIPALES

Les Commissions municipales sont des commissions d’étude et d’échange, elles sont le cœur de 
l’action municipale. Composées du Maire, Président de droit, d’un Adjoint au Maire portant la Vice-
Présidence,  et de conseillers municipaux, c’est en leur sein que s’effectue le travail de réflexion 
permettant l’élaboration de propositions et de plan d’actions liés à leurs délagations.

Une ville se caractérise par ses espaces, ses aménagements, 
ses bâtiments publics, ses voiries. L’enjeu de cette 
commission est de coordonner des moyens humains, 
techniques et financiers pour entretenir les espaces verts, 
la voirie communale, les installations sportives, planifier 
les travaux sur les bâtiments publics ainsi que l’assistance 
technique lors d’événements communaux. Pour Jean-
Louis Pouydebat Adjoint au Maire en charge des Services 
Techniques et des Espaces Verts  « les Services Techniques 
contribuent directement à rendre notre ville plus belle, 
plus propre, plus pratique. Ils permettent de maintenir et d’améliorer le cadre de vie des habitants de 
la   commune. »

Développer les compétences, pour minimiser les coûts.

La Municipalité accorde une place significative à la formation de ses agents et à la montée en compétence 
des Services Techniques. La maîtrise de nouveaux savoirs-faires - notamment en ce qui concerne le 
phytosanitaire et l’utilisation de produits écologiques pour les espaces verts ou l’obtention de Certifications 
Professionnelles pour les agents - renforcent les moyens humains de la commune, et permettent de 
diminuer les coûts de la sous-traitance.

Cet engagement sur le développement professionnel des agents est complété par un investissement 
matériel. De la modernisation des outils à l’acquisition de matériel spécifique, la Municipalité cherche 
constamment à optimiser et sécuriser le travail quotidien de ses agents. Depuis 2020, nous pouvons 
notamment mettre en avant la gestion autonome du Parc de la Pointe, qui était jusqu’à présent assuré 
par un prestataire extérieur.

Les agents de ce service, au plus proche du territoire et de ses habitants, représentent également une 
source d’information essentielle dans le développement des infrastructures. Jour après jour ces hommes 
de terrain sont au contact de la population et interviennent directement sur l’ensemble du territoire

COMMISSION SERVICES TECHNIQUES  ET 
ESPACES NATURELS
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Les membres de la Commission SERVICES TECHNIQUES ET 
ESPACES NATURELS: Laurent VERDEIL, Françoise HENRY, 
Christophe DUFFRECHOU, Jean-LOUIS POUYDEBAT
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D’une loi à un travail d’équipe

Issue de la Convention Citoyenne pour le Climat, (Loi n° 2021 
– 1104 du 22 août 2021), la Loi Climat et Résilience  intègre de 
nouveaux enjeux concernant la préservation et la qualité des sols 
dans l’adaptation et la lutte contre le réchauffement climatique.

De par sa nature et son application, ce texte porte une incidence conséquente sur les fondements de notre 
territoire (densité démographique, architecture du territoire, renouvellement urbain… ) et pose un cadre 
à respecter pour planifier la consommation de terrain ENAF (Espaces Naturels Agricoles et Forestiers). 
Aujourd’hui, le Législateur prévoit sur la période 2021/2031 une réduction de la moitié de la consommation 
effective de ces espaces par rapport à celle observée sur la 
période 2011/2021.

Pour atteindre cette finalité, les territoires doivent dès à présent 
stopper l’ouverture des zones à l’urbanisme et maîtriser 
la consommation d’ENAF en faisant évoluer les projets 
d’urbanisations.

Quelles répercussions sur les communes  ?

À ce jour, la mutation de notre paysage urbain, ne doit pas 
seulement répondre à un besoin de maîtrise de l’étalement 
des zones d’habitations (ou d’activités) d’une commune. Il doit 
également permettre, à une population de plus en plus dense 
d’accéder à un logement.

Cette nouvelle réglementation pousse les collectivités à repenser 
leur renouvellement urbain. Il s’agira d’adapter de nouvelles 
solutions sur des territoires déjà urbanisés, notamment en 
cœur de Ville. La diversification des espaces, tout comme la 
revalorisation des friches urbaines et l’optimisation des espaces 
fonciers non bâtis déjà artificialisés, représentent des solutions 
pérennes dans l’atteinte d’une consommation raisonnable du 
patrimoine foncier d’un territoire.

Ces orientations permettent de se conformer à la Loi  et de 
respecter l’objectif de réduction de consommation d’ENAF. 
Toutefois, ces espaces peuvent être ouverts à la construction 
sous certaines conditions :
•	 Avoir mobilisé les possibilités dans les espaces urbanisés 

(renouvellement urbain et diversification)
•	 En justifier la consommation seulement si les besoins ne 

peuvent être satisfaits dans les espaces urbanisés.

Cette loi s’impose aux villes au travers des différents documents 
et règlements d’urbanisme. Lespinasse, doit obligatoirement 
changer de physionomie urbaine. 

D’un schéma pavillonnaire, notre territoire mutera en cœur 
de village par la diversification de l’urbanisation et l’arrêt de 
l’étalement urbain.

Nathalie 
GARGADENNEC

1ère Adjointe en charge de 
la commission Urbanisme 

/ Réseaux et Voiries / 
Transports

« L’urbanisme s’apparente au 
bois d’un arbre et les autres 
commissions en sont le feuillage. 

Il donne l’envergure et la 
fonctionnalité des différents 
projets. Il capte et intéresse 
les différents acteurs d’une 
politique municipale. 

Il permet de comprendre les 
besoins économico-socio-
culturels du territoire afin de 
proposer des solutions urbaines 
innovantes et adaptées à ses 
habitants. 

L’urbanisme représente le 
fondement d’une ville ouverte 
à tous. Cet ensemble, cette 
collaboration n’a qu’un seul et 
unique but faire de Lespinasse 
un territoire à vivre. »

COMMISSION URBANISME / RÉSEAUX ET 
VOIRIES / TRANSPORTS

Les membres de la Commission URBANISME / RÉSEAUX 
ET VOIRIES / TRANSPORT : Cédric CANOVAÏ, Mustafa 
TAHAR, Stéphanie GEFFRAY, Leny FORNERIS, Françoise 
HENRY, Julian TOVENA, Nathalie GARGADENNEC
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L’épine dorsale de la commission Petite Enfance / Enfance 
/ Jeunesse / Affaires Scolaires se décline de la Restauration 
scolaire à l’accueil périscolaire, des aires de jeux aux structures 
d’accueil et de loisirs, de l’accompagnement des enfants à 

celui des adolescents, et plus largement celui des familles. Sa 
mission d’accompagnement de tous les Lespinassois de la 
naissance à l’adolescence répond à un enjeu fondamental qui 
est de favoriser le bon développement des plus jeunes de la 
commune. 

Il convient de prendre en compte les modes de gardes proposés aux familles, l’accès aux loisirs, à la culture, 
à la découverte. Cela implique un travail étroit, collaboratif, entre l’ensemble des services de la Ville, des 
acteurs de terrain, au plus proche des publics, et des élus, car la mise en œuvre d’une politique Enfance 
et Jeunesse façonne elle aussi la Ville dans son aménagement, dans les accès à l’Éducation, la Santé, la 
Culture, la Citoyenneté. 

La co-construction d’actions du quotidien au service d’un projet au long terme de développement de 
territoire oblige une coopération fine entre les différents acteurs éducatifs.  
Les loisirs culturels, sportifs et associatifs tiennent une place singulière dans la vie des familles et de la 
Ville. Néanmoins, le contexte démographique, économique et sociologique est en constante évolution. Il 
influe sur les conditions de vie de chacune et chacun, et notamment sur les plus jeunes et leurs familles. 

Des responsabilités individuelles pour un travail collaboratif

La complexité des missions de la Délégation Petite Enfance / Enfance / Jeunesse / Affaires Scolaires 
structure de manière différente son organisation pour répondre aux nombreux défis. Quatre Conseillers 
Délégués portent chacun une des thématiques pour démultiplier les compétences au bénéfice d’une 
construction d’une politique pertinente, adaptée aux âges des plus jeunes. 

Depuis 2021, la Municipalité, Élus et Services de la Ville, ont amorcé un travail de réflexion dans la 
construction d’un projet global. Chaque Délégation apporte sa contribution dans l’élaboration d’un plan 
d’actions complet qui sera présenté dans la prochaine édition de l’INFOVILLE. Ces travaux portent leurs 
fruits, notamment dans la restructuration de certains dispositifs, dans l’identification de nouveaux besoins 
des familles, des jeunes Lespinassois.

Pour mener à bien cette mission, la Ville restructure ses services par la création 
d’un poste de Coordinateur de la Politique Éducative de la Ville. Sa mission sera 
de construire ce plan d’actions, de coordonner et d’accompagner les différents 
services dans la construction de ce projet ambitieux.  L’objectif visé est de pouvoir 
projeter la Ville de demain, son territoire, ses espaces, ses richesses.

Alain ALENÇON  

Maire de Lespinasse - En charge de la commission Petite 
Enfance / Enfance / Jeunesse/ Affaires Scolaires 

« Les effets de la crise sanitaire et les pressions exercées sur nos sociétés, ont induit des changements 
dans les relations éducatives entre parents et enfants mais également des besoins différents en 
matière de loisirs et d’accès aux activités. Cette évolution nous oblige aujourd’hui à nous adapter, 
jour aprés jour  tout en garantissant un principe d’équité et de solidarité.  
Les membres de la commission et moi-même prenons en considération chaque tranche d’âge et 
chaque acteur afin d’articuler nos actions dans une politique globale de coordination à l’échelle 
communale.»

COMMISSION PETITE ENFANCE / ENFANCE / 
JEUNESSE / AFFAIRES SCOLAIRES

Les membres de la Commission PETITE ENFANCE / 
ENFANCE / JEUNESSE / AFFAIRES SCOLAIRES: Lionel 
LAVAUR, Alison BEN-BELAID, Alain ALENÇON, Céline 
RODRIGO, Stéphanie GEFFRAY
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COMMISSION AFFAIRES SOCIALES / EMPLOI 
/ SANTÉ / SÉNIORS / DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE

Des valeurs fondamentales animent la Commission Affaires 
sociales, Développement Économique au service de 
l’accompagnement des personnes les plus fragiles, de la 
protection sociale, de l’accès à l’emploi. 

La politique sociale de la Ville s’emploie à renforcer, à 
développer des actions favorisant l’épanouissement de 
toutes et de tous dans le respect des principes d’Égalité, de 
Fraternité et de Solidarité.

Le Centre Communal d’Actions Sociales est un des outils 
de protection sociale dont la Ville est dotée. Au travers 
de l’accompagnement des personnes, des familles, des 
séniors, de chacune et chacun de nous, le 
CCAS propose un soutien qu’il soit d’ordre 
administratif, financier et dans le respect de 
chacune et chacun. 
C’est tout un arsenal d’outils et de dispositifs, 
mis en œuvre et développés par les services 
de la Municipalité, qui sont déclinés en actions 
de proximité.

Soutenir l’ensemble de notre territoire

Le portage de repas pour les Séniors, ou 
les personnes dans l’incapacité de cuisiner 
toute seule; le soutien à l’accès à la Culture, 
à des activités de loisirs avec le LespiPass ; 
l’animation, par l’organisation d’évènements 
fédérateurs comme le « Weekend Familles », 
« Les Séniors en Vacances » ou le Repas de 
Fin d’année pour les Séniors, sont quelques 
exemples d’actions.

La nécessité d’une vision globale engage 
la Commission Affaires Sociales et 
Développement Économique à tisser des 
liens forts vers les Lespinassois ainsi qu’avec 
son tissu économique. 

Le travail de fond, amorcé en 2021, sur le 
développement des opportunités que peut 
offrir notre commune et plus globalement 
notre bassin de vie permet de partager 
entre élus des différentes communes les 
réflexions, les actions pour élaborer un plan 
d’actions soutenant les acteurs économiques 
du territoire Nord Toulousain, ainsi que la 
formation à tous les âges de la vie, l’accès à 
l’emploi et l’orientation.

Albertine 
DE CARVALHO

Adjointe au Maire en charge de la 
commission Affaires Sociales / Emploi 

/ Santé / Séniors / Développement 
Economique 

Comprenant de grandes entreprises régionales 
et nationales, mais également des PME et des 
artisans locaux, le bassin économique Nord 
Toulousain doit représenter pour notre Ville une 
véritable opportunité sociale.

Cette volonté communale d’actionner les leviers 
qu’offre notre territoire a pu initier des projets 
en lien avec les attentes du tissu économique 
lespinassois. En 2021, l’organisation de notre 
première matinale de l’emploi a su répondre 
aux besoins des entrepreneurs sur la nécessité 
de développer une stratégie internet.

En 2022, l’ensemble des communes adhérentes 
au CBE Nord 31, dont fait partie notre commune, 
va continuer à développer ces actions à 
destination des différents acteurs du monde 
du travail, notamment sous forme d’ateliers 
thématiques.

L’organisation d’un «forum Intecommunal de 
l’Emploi»  représentera la finalité des projets 
depuis notre prise de fonction. Organisé au 
cours du premier semestre 2022, il permettra 
aux Lespinassois ainsi qu’aux autres habitants 
du Territoire Nord Toulousain d’être mis en 
relation avec les acteurs économiques locaux 
et les institutions de notre bassin de vie.

Les membres de la Commission AFFAIRES SOCIALES 
/ EMPLOI / SANTÉ / SÉNIORS / DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE : Magalie SABATIER, Leny FORNERIS, 
Claudine LE GOFF, Christian TRONCHE, Gilles CROIZARD, 
Christophe DUFFRECHOU, Albertine DE CARVALHO
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Anne-Lise Cohen

Adjointe au Maire en charge de la Commission Culture 
et Communication 

«C’est autour de ce leitmotiv que la Politique Culturelle de la Ville se décline. La culture est un bien 
commun indispensable à la vie en société. Elle permet aux gens de se construire, de se rencontrer, 
de s’ouvrir, de s’épanouir. 
Parmi les grands chantiers évoqués pour l’année à venir, la participation citoyenne aura donc 
sa place sur l’offre culturelle ou encore sur une réflexion autour de l’évolution des lieux culturels. 
Avec le double enjeu de réinterroger les pratiques et de favoriser les habitudes de participation, 
plusieurs rendez-vous sont déjà donnés autour de cette grande cause. La Culture s’est peu à 
peu imposée au cœur de nos territoires comme un facteur essentiel de développement visant à 
accroitre l’attractivité qu’à garantir la cohésion sociale. Pendant ce contexte si particulier de crise 
sanitaire où la vie culturelle a été frappée de plein fouet, où la solidarité doit être le maître-mot, et 
où le retour de nos moments conviviaux et de partage est tant attendu…»

Animer et coordonner la vie locale - Jouer le rôle 
d’un accélérateur d’idées et de projets communaux, 
notamment dans les domaines culturels associatifs et de 
loisirs - Mettre en avant la dynamique de notre Commune. 
Voilà les principales missions de la commission “Vie 
Associative / Fêtes et Festivités” présidée par Jean-Louis 
Pouydebat et de la commission Culture / Communication 
présidée par   Anne-Lise Cohen.

Qu’elle porte sur la réalisation d’évènements  ou la 
coordination de manifestations associatives, la Ville  se 
doit aussi bien d’initier des projets  communaux que 
de soutenir et fédérer les acteurs de l’animation de la 
vie locale.

Depuis mars 2020, élus et Agents Territoriaux 
s’impliquent quotidiennement afin de maintenir et 
développer l’héritage culturel et festif laissé par les 
différentes équipes municipales au cours de ces trente 
dernières années. 

Parce que les pratiques culturelles, sportives, et de loisirs 
apportent le plaisir de la rencontre, de la découverte, et procurent un sentiment de bien-être, agir pour le 
maintien d’activités culturelles et de loisirs est un enjeu essentiel de nos quotidiens.

La Ville a à cœur de pouvoir garantir la proximité et la diversité de ces pratiques. Le travail étroit des 
deux commissions Vie Associative/Fêtes et Festivités et Culture / Communication favorise la création de 

véritables moments de vie à partager en famille ou entre amis. Cette volonté 
forte de développement associatif et culturel de la Ville s’exprime également 
par le soutien aux acteurs associatifs.  La commune engage des moyens 
financiers, mutualise des outils et des savoirs-faires, met à disposition ses relais 

COMMISSION  VIE ASSOCIATIVE /
FÊTES ET FESTIVITÉS /

Développer des moments de vie

Les membres de la Commission VIE ASSOCIATIVE / FÊTES 
et Festivités : Mustafa TAHAR, Christoiphe DUFFRECHOU, 
Leny FORNERIS, Lionel LAVAUR  , Jean-Louis POUYDEBAT - 
absente de la photo : Marion RASTOUIL

Les membres de la commission COMMUNICATION ET CULTURE : Julian 
TOVENA, Stéphanie GEFFRAY, Anne-Lise COHEN, Patricia BOUSSAGUET, 
Cédric  CANOVAÏ
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Julian TOVENA

Adjoint  au Maire 
en charge du 

Développement 
Numérique du Territoire

«Le déploiement du numérique 
doit rester au service des 
habitants et du territoire et se 
veut être un support des projets, 
réfléchi et inscrit dans une 
politique de développement 
ambitieuse mais raisonnée. 
Nous souhaitons ainsi 
construire des actions ciblées 
permettant de tendre vers des 
offres de services facilitant tant 
le quotidien des Lespinassois·es 
que le fonctionnement des 
services municipaux»

COMMISSION DÉVELOPPEMENT NUMÉRIQUE DU TERRITOIRE

Jean-Louis POUYDEBAT

Adjoint au Maire en charge de la Commission Vie Associative / 
Fêtes et des Festivités

«Les associations de notre commune représentent une partie de notre patrimoine. Certaines ont 
été créés il y a plus de 20 ans et sont toujours aussi actives dans la vie locale Lespinassoise. Sport, 
culture, solidarité… La variété des activités proposées sur notre territoire est une richesse qu’il faut 
protéger. Notre devoir est d’accompagner ces hommes et femmes, tous bénévoles, dont le seul but 
est de proposer aux Lespinassois un moment de liberté et d’évasion dans leur quotidien.
Avec la crise sanitaire que nous traversons actuellement, nous avons pu constater une baisse, de 
15 à 20 % en moyenne, du nombre d’adhérents par association.  Une perte financière  pour les 
associations, que la Municipalité a souhaité compenser par le maintien de ses subventions lors de 
ces deux dernières années. Un soutien qui se traduit également par un accompagnement logistique 
et matériel des bénévoles face aux nombreuses contraintes liés à la crise du COVID.
Les Lespinassois sont proches de leurs associations, et en tant qu’élus nous nous devons de 
maintenir ce lien social entre les habitants et de permettre à toutes les générations de s’épanouir 
dans notre commune»

Depuis sa création, en Mai 2021, le Pôle Numérique constitue un 
véritable lien entre les Services Municipaux, le Conseil Municipal et 
les Lespinassois. D’un point de vue technique, le développement 
de la Fibre, le déploiement de nouveaux équipements (nouveaux 
supports de présentation pour le Conseil Municipal, poursuite 
des équipements numériques de l’école) et la création d’un 
cyberespace au PAJ contribue à la transition de notre ville dans 
l’ère du numérique.

D’un point de vue stratégique, après une phase de diagnostic, le 
Pôle Numérique a élaboré un schéma
directeur sur 3 axes prioritaires :  

•	 La Valorisation par l’obtention d’une  labellisation «services 
numériques et internet» et  l’optimisation des outils de 
communication. 

•	 L’accompagnement par l’organisation d’ateliers d’initiation et 
la demande d’adhésion au dispositif France Services. 

•	 L’innovation par le déploiement de l’application mobile de la 
ville, le futur portail médiathèque en ligne. Une réflexion est 
également amorcée sur une évolution des moyens de pointage 
des activités périscolaires, des accès à la médiathèque, wifi 
public 

COMMISSION  VIE ASSOCIATIVE /
FÊTES ET FESTIVITÉS / de communication. 

L’activité associative, dans le quotidien de leur pratique ou dans l’organisation d’animations, contribue à 
de nombreux échanges et rencontres entre les habitants. Le lien humain proposé par les associations est 
une grande richesse, notamment dans notre époque de l’ère numérique et de la 
dématérialisation des interactions sociales.
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FOOT CLUB CANAL NORD

L’ensemble des membres du comité directeur du FC 
Canal Nord vous souhaite une très bonne et heureuse 
année 2022.

Après un début de saison sans trop de contraintes 
sanitaires, voici le virus Omicron qui fait sont 
apparition sur le sol français et avec lui de nouvelles 
contraintes sanitaires. De ce fait, le pass vaccinal est 
obligatoire pour pénétrer sur les complexes sportifs, 
de Lespinasse et de Saint-Jory, pour toutes les 
personnes agées d’au moins 16 ans mais également  
pour les enfants agés de 12 à 15 ans, comme le prévoit 
la loi. Le respect des gestes barrières reste fortement 
conseillé et le port du masque est toujours obligatoire.

Fin novembre, malgré un temps maussade, le FC 
Canal Nord a pu organiser les traditionnels séances 
de photos officielles. Un grand merci aux licenciés et 
bénévoles pour leur disponibilités.

ASSOCIATION POUR LES ENFANTS 
DE LESPINASSE

La période de décembre a été très active pour l’APEL: 
organisation d’un goûter solidaire pour le Téléthon, 
après-midi créatif pour préparer le Marché de Noël, 
tenue du stand au Marché de Noël de la ville, et en 
parallèle opération papiers cadeaux auprès d’un 
magasin de jouets à Fenouillet pour récolter de 
l’argent pour de nouvelles manifestations festives !

Pour 2022, l’APEL prépare la chasse aux oeufs de 
Pâques prévue pour le samedi 9 avril et la grande 
tombola en mai. En espérant que les conditions 
sanitaires permettront d’organiser l’ensemble de 
ces activités.

    

VIE LOCALE

NAISSANCES
16/11	 MESTRE Jonathan
22/12	 KADER Sundess 

DÉCÉS

14/11	   BARBAROT Evelyne

17/11	  COULY Jean-Michel

26/11	  GUERTIN Renée, 
née ALBEROLA

26/11	  NOAILLES  Conception, 
née VICIANA

24/12	  MINUZZO Léonie, 
née COSTENARO

...État Civil...

COMITÉ FESTIF
1er mai :  vide grenier / Place du Boulodrome
17, 18,19 juin : fête locale / Place du Boulodrome
Pass vaccinal obligatoire

ABL
6 mars - 21h : Loto   / Espace Canal des 2 Mers 
Pass vaccinal obligatoire

FOOTBALL CLUB CANAL NORD
13 mars - 14h30-  / Espace Canal des 2 Mers 
Pass vaccinal obligatoire

BON VIEUX TEMPS
03 février : Loto 
10 février : Jeux
17 février : Jeux ou sortie
24 février : Jeux ou sortie
Pass vaccinal obligatoire

Le maintien de ces événements est soumis à 
l’évolution de la situation sanitaire

À VOS 
AGENDAS
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CULTURE
ONE MAN SHOW
LE CAFÉ-THÉÂTRE DES 3T S’EXPORTE À LESPINASSE !

« À m’en’ donné !»
Vendredi 4 Février 2022 | 21H
Espace Canal des 2 Mers

C’est un immense triomphe qui continue pour 
Pat Borg ! Vous l’avez aimé dans “Toulousain” 
et “Toulousain 2”, vous allez l’adorer dans “À 
m’en’donné !”.
Accompagné de sa guitare, Pat Borg offre ici le 
guide du “parfait Toulousain”, ses codes et ses 
coutumes, à la façon “guide du routard”, mais 
bien plus délirant !
Des années étudiantes aux sublimes femmes 
toulousaines, du premier job chez Airbus à la conduite occitane, de 

la place Saint-Pierre à la côte Pavée…Vous n’ êtes pas à l’abri de vous 
reconnaître dans cette balade haute en couleurs !

Un seul en scène de Mélissa Billard et Fred Menuet | Mise en scène de Gérard 
Pinter | Interprété par Pat Borg.

« À m’en’ donné !»
Vendredi 4 Février 2022 

21H | Espace Canal des 2 Mers

SAMEDI 19 MARS

L’APRÈS-MIDI | 15H-16H
«CARNA’VÉLO»

Un grand bol d’air 
frais

Alliant écologie, culture 
sportive et convivialité, l’idée 
d’un Carnaval à Vélo s’est tout 

naturellement imposée. La pratique du vélo en tant 
que telle réduit le risque de contamination, permet 
de respecter la distanciation physique minimum et 
améliore la qualité de l’air.

Lespinasse fait sa Vélo’rution !
C’est donc le pied sur la pédale, dans le concert des 
« ting ! ting ! » des sonnettes de vélo et sous une 
avalanche de confettis que les lespinassois, petits 
et grands, sont invités à se joindre à cette balade 
familiale de 6 kilomètres. 

Chacun est invité à customiser son vélo, se déguiser 
et rejoindre le défilé aux divers endroits de passage 
du parcours urbain.

Objets Roulants Non Identifiés
Un concours de déguisement intitulé «ORNI»,   
«Objets Roulants Non Identifiés», sera organisé 
et 4 catégories (Familles, Adultes, 0-12 ans et 13-17 
ans) seront récompensées pour leurs vélos et leurs 
déguisements les plus loufoques. 
Pour concourir, les participants seront invités à poser 
devant un photographe positionné Impasse du 
Boulodrome.

EN SOIRÉE

FÊTE DE LA SAINT 
PATRICK
Pour la première 
fois, Lespinasse 
revêt ses habits 
vert, blanc et 
orange pour 
célébrer la Saint 
Patrick !

Pour finir la journée 
en beauté, poussez 
les portes de l’Espace 
Canal des 2 Mers, transformé pour l’occasion en 
authentique Irish Pub, appréciez la chaleur du 
lieu et laissez-vous entraîner par les jigs, reels, 
hornpipes et polkas. 
Seront à votre disposition : baby-foot, jeu de 
fléchette, billard, barils manges-debout... 

▶ 19h : BAR À BIÈRES IRLANDAISES 
du Comité Festif
▶ Dégustation d’un Repas Irlandais - 12€  
(sur réservation, bordereau à remplir à l’accueil 
de la Mairie dès le 1er mars) 
▶ 20h : CONCERT GRATUIT 
«Barbar’Ô’Rhum», rock celtique pirate
▶ Fin de soirée : 4H D’ANIMATION DJ

Plus d’informations (plan du parcours, 
réglement du concours, menu British, etc.) 
à venir courant du mois de février sur 
l’application mobile et sur le site internet de 
la Ville : ville-lespinasse.fr.

+  D’ INFOS

15




